
Centre de services scolaire de Charlevoix 
Centre éducatif Saint-Aubin 

 
Conseil d’établissement 

 
Procès-verbal de la séance régulière tenue  

le mercredi 19 novembre 2025 à 19h00 à la salle de  
conférence du Centre administratif Baie-Saint-Paul. 

 
 

PRÉSENCES : 
Mmes Sinthia Boivin, enseignante 
 Manon Bouchard, enseignante 
 Mélanie Buteau, personnel professionnel 
 Stéphanie Chouinard, parent 
 Karine Dufour, parent 
 Eveline Fortin, enseignante 

Sandra Fortin, parent 
Christine Gagnon, membre de la communauté 
Élizabeth Gaudreault, élève 

 Isabelle Gauthier, parent 
 Isabelle Labbé, parent 
 Eve Marier-Marceau, directrice 
 Frédérique Ménard, élève 
 Nancy Paquet, enseignante 
 Caroline Pilote, parent 
 Stéphanie Presseau, enseignante 
 Katy Tremblay, parent 
                   
MM. Pierre Larouche, parent 
 Jimmy Paradis, personnel de soutien 
 Mathieu Rousseau, enseignant 
  
 
 

1.    Mot de bienvenue, présences et régularité 
Madame Sandra Fortin souhaite la bienvenue aux membres. Le quorum est atteint 
et la séance est déclarée régulière. Madame Marianne Tremblay, gestionnaire 
administrative, est invitée à la séance de ce soir.  

 
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Madame Sandra Fortin procède à la lecture de l’ordre du jour. Aucun point ne  
 sera ajouté. 

   

 Il est proposé par madame Isabelle Gauthier et résolu à l’unanimité d’adopter 
l’ordre du jour tel que lu. 

 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 22 octobre 2025 
 Madame Sandra Fortin fait la lecture du procès-verbal de la rencontre du 22 

octobre 2025. Celui-ci est déclaré conforme. 
 

Il est proposé par madame Isabelle Labbé et résolu à l’unanimité d’adopter le 
procès-verbal de la rencontre du 22 octobre 2025. 

 
4. Suivi au procès-verbal de la rencontre du 22 octobre 2025 

Suivi du point 7.0 : Espace 50e  
Les membres ont grandement apprécié la visite du nouvel espace aménagé au 2e 
étage et ils sont convaincus que cet aménagement sera un bel ajout pour les élèves 
et les enseignants.  
 
Suivi du point 7.5 : Réveillon de Noël 
Madame Eve Marier-Marceau confirme la tenue du réveillon de Noël des élèves 
le jeudi 18 décembre. 
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Suivi du point 7.6 : Démarche pour l’uniforme  
Madame Eve Marier-Marceau indique qu’elle a tenu une rencontre avec le conseil 
des élèves le 12 novembre afin de présenter les questions qui seront soumises lors 
de la consultation. Elle précise également qu’elle a amorcé les démarches auprès 
des écoles primaires de notre bassin avec la rédaction d’une lettre qui sera 
envoyée seulement début décembre afin d’attendre la fin de l’étape 1. Celle-ci 
présente le sondage à transmettre aux élèves de 6e année et suggère quelques 
thèmes jugés judicieux d’aborder afin d’accompagner les élèves dans leur 
processus de choix.  

 
5. Suivi au comité de parents 

La rencontre des président(e)s et vice-président(e)s prévue cette semaine a 
finalement été annulée faute de participation.   

 
6. Questions du public 
 Aucune question. 
 
7. Points de la direction 
 7.1 Levée de fonds Tacons 

Madame Eve Marier-Marceau informe les membres du lancement de la levée de 
fonds des Tacons. L’approbation a été vécue de façon électronique. 
 

 

 7.2 Budget 2025 – 2026 
Madame Marianne Tremblay présente le budget de l’année et indique que certains 
postes de revenus et de dépenses ont connu des changements. 
 
Madame Sandra Fortin demande un éclaircissement au sujet de la différence dans 
le poste de dépenses des services complémentaires entre l’année en cours et la 
précédente. Madame Marianne Tremblay explique la hausse par un meilleur 
comblement des postes pour les services d’aide aux élèves pour l’année en cours. 
Par ailleurs, le poste de surveillance a également été augmenté. Ces deux raisons 
justifient l’écart.    

 
 Il est proposé par madame Sandra Fortin et résolu à l’unanimité d’approuver le 

budget 2025 – 2026, tel que présenté. 
 
 
 7.3 Code de vie – Modification pour le 1er janvier 
 Madame Eve Marier-Marceau présente les modifications apportées au code de 

vie de l’établissement afin de répondre à l’entièreté des points énoncés par la 
Gazette du Québec.  

 Il est à noter les corrections suivantes :  
- Obligation d’application du code de vie lors des sorties scolaires. Cette 

mention inclut notamment l’interdiction d’utilisation du téléphone cellulaire.  
- Le vouvoiement obligatoire par les élèves et l’utilisation du titre de 

« madame » ou « monsieur » lorsqu’ils s’adressent au personnel de l’école.  
- L’ajout d’un motif d’exception à l’interdiction de l’utilisation du cellulaire 

dans le cadre d’une urgence ou de la nécessité de porter secours.  
- Le remplacement du verbe « confisquer » par le verbe « retirer ». 
 
L’ensemble de ces modifications vise à assurer la concordance des libellés avec 
ceux de la Gazette.  

 
 Il est proposé par madame Stéphanie Chouinard et résolu à l’unanimité 

d’approuver le code de vie et la modification dès maintenant. 
 

7.4 Budget d’opération du CÉ – souper des Fêtes 
Pour le souper des fêtes du Conseil d’Établissement de cette année, la décision a 
été prise d’organiser la soirée en interne à la suite de la rencontre du mercredi 17 
décembre.   

             CE-25-1145 

          CE-25-1146 



Centre de services scolaire de Charlevoix 
Centre éducatif Saint-Aubin 

 
Conseil d’établissement 

 
  
 7.5 Activités étudiantes et campagne de financement 
 
   7.5.a. Les activités étudiantes 

 Madame Eve Marier-Marceau présente le tableau des sorties éducatives    
de décembre 2025. 

 
   7.5.b. Les campagnes de financement et demandes de commandite 
   Madame Eve Marier-Marceau présente les (2) demandes suivantes : 

- Évènement Frip’ CESA :  
Dans le cadre du financement du bal des finissants, des élèves du projet 
intégrateur de 5e secondaire demandent la possibilité d’utiliser la cafétéria  les 4 
et 5 avril 2026 pour déployer une friperie.  
 
- Tournoi de volleyball :  
Dans le cadre de leur projet intégrateur, des élèves finissants ont rédigé une lettre 
qui a été transmise aux membres en amont de la rencontre en vue de leur présenter 
une demande de commandite pour le financement du bal de fin d’année. Les 
élèves souhaitent organiser un tournoi de volleyball les 28 et 29 mars 2026. 

 
 Il est proposé par monsieur Jimmy Paradis et résolu à l’unanimité d’approuver les 

activités étudiantes et la campagne de financement telles que présentées. 
 
 
8. Point des élèves 
          
 8.1 : Réveillon du temps des Fêtes 

Mmes Gaudreault et Ménard présentent l’activité qui est organisée le 18 décembre 
à l’aréna de Baie-Saint-Paul. Il s’agit d’une partie de hockey qui opposera les 
enseignants aux élèves. C’est un évènement qui se veut rassembleur où tous les 
élèves seront présents pour encourager les équipes.  

 
9. Point des membres du personnel 
 Aucun point à traiter. 
 
 
10. Point des partenaires 
 Aucun point à traiter. 
 
 
11. Levée de la rencontre 
 Il est proposé par madame Karine Dufour et résolu à l’unanimité de lever la 
 rencontre, les points à l’ordre du jour ayant tous été traités. Il est 20h04.  

 
 

 
            
Sandra Fortin, présidente   Émilie Garcia,  
      secrétaire de la rencontre 
 
 
 
 
Baie-Saint-Paul, le 19 novembre 2025. 
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